Cumul retraite militaire et civile

Par jeannot65, le 02/04/2009 a 15:25

Ayant éffectué 15 ans d'armées, actuellement agent non titulaire de I'Etat,rnrnquel est la
formule de calcul de ma retraite d'agent non titulaire.rnrncombien de trimestre sont pris en

compte.rnrnmerci
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